
1/1

ART. 14 N° I-321

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 octobre 2015 

PLF POUR 2016 - (N° 3096) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o I-321

présenté par
Mme Sas, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 

Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et M. Roumegas

----------

ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 76 et 77.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le VI du présent article prévoit de prélever 90 millions d'euros, pour l’année 2016, sur le fonds de 
roulement de l’ADEME. Le rôle de l’ADEME étant essentiel pour mener la transition écologique et 
énergétique, particulièrement l’année de la COP21, le présent amendement propose d’abroger ce 
prélèvement.


